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----------
ARTICLE 12

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« Le Défenseur des droits ne peut s'écarter des avis émis par le collège qu'après lui en avoir
exposé les motifs. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si le défenseur des droits ne suit pas l'avis émis par le collège concerné par ce domaine
particulier des droits de l'enfant, il  doit pouvoir justifier de sa décision et la motiver auprès du
collège qui a statué. 


